
Capsule d’information 
                Demandes de reconduction 

 
À l’intention des agents et fournisseurs 

 

 

 

État de la situation et plan d’actions 
 
La Société des alcools du Québec désire vous transmettre de plus amples renseignements 
en ce qui concerne les demandes de reconduction. 
 
Bien que nous connaissions une forte croissance des ventes pour les produits de spécialité 
par lot, nous avons présentement un surplus d’inventaire aux entrepôts. L’écoulement de 
cette marchandise devrait se faire assez rapidement puisqu’il s’agit d’excellents produits 
achetés récemment.  
 
L’objectif principal de ce plan d’actions est de réduire les délais entre la demande de 
reconduction, l’émission du bon de commande et la mise en marché du produit. À cet effet, la 
nouvelle certification mise en place en décembre 2007 par la Gestion de la qualité, est un 
élément qui élimine ou réduit considérablement le temps d’analyse préalable à une 
commande. 
 
 
PLAN D’ACTIONS 
 
Aucune demande de reconduction n’a été traitée au cours des dernières semaines sauf pour 
certains produits sous allocation et ceux prévus dans des opérations spécifiques de mise en 
marché déjà planifiées. Ainsi, les demandes soumises sur la plateforme Web demeurent en 
attente pour traitement ultérieur. Cette façon de faire vous évite d’avoir à soumettre à 
nouveau votre demande de reconduction. 
 

• Périodes 01, 02 et 03 
Reprise progressive de l’envoi des réponses pour les demandes présentement en attente 
sur la plateforme. Les produits reconduits le seront pour arrivage en P05 et P06 et 
commercialisation en P06 et P07. 

 
• Périodes 04, 05 et 06 
Décisions d’achat pour la période des Fêtes 2008. 

 
 
CRITÈRES DE RECONDUCTION  
 
Les produits seront reconduits sur les bases suivantes : 

• Ventes réalisées 
• Rotation et célérité des ventes du produit 
• Complément à la gamme 
• Couverture des besoins dans chaque catégorie, segment et appellation 

 
Afin de permettre l’introduction de nouveautés, les produits les moins performants de leur 
catégorie, selon ces critères, seront retirés.  
 
 
 

Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter 

notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA) 

par courriel à sara@saq.qc.ca ou au 514 254-2711. 
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